




 
 

 
 
 

AVENANT N 1 A LA CONVENTION DEDIEE A L’ABONDEMENT  
DU FONDS DE PRET D’HONNEUR RDI 

 
 
ENTRE  
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais 
Dont le siège social est situé Le Clos Fournereau, 50 avenue du Pays Mornantais, 69 440 Mornant 
Représentée par son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, 
Autorisé par délibération du Bureau communautaire du 07/07/2026 
Ci-après dénommée la Communauté de Communes 

D’une part, 
 

ET 
 

Rhône Développement Initiative 
Association régie par la loi 1901,  
Dont le siège social est situé 2, place Latarjet – 69008 LYON 
Représentée par son Président, Monsieur Jean Philippe CAGNE 
Ci-après dénommée RDI 

D’autre part, 
 

 
Ci-après dénommées « les parties » 
 
 
 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
 

Lors du Bureau Communautaire du 2 juillet 2024, en vertu de la délibération N° BC-2024-025, la 

convention dédiée à l’abondement du fonds de prêt d’honneur RDI était adoptée. Celle-ci définit 

l’abondement de la Copamo pour les années 2024 et 2025, elle se termine le 14 juillet 2026. 

 

Ce partenariat s’inscrit dans le cadre de l’intervention de RDI sur le territoire des Monts et Coteaux du 
Lyonnais. 
RDI, membre des réseaux Initiative France et France Active a pour objet de soutenir, aider, 
accompagner notamment par une aide financière, toute initiative génératrice d’emplois et en particulier 
la création ou la reprise d’entreprises industrielles, commerciales, artisanales, agricoles ou de 
services.  
 
Elle attribue notamment des prêts d’honneur destinés à conforter les apports personnels des porteurs 
de projet et gère un dispositif de garantie sur prêts bancaires.  
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet l’abondement de la Communauté de Communes au fonds de prêt 

d’honneur de RDI pour l’année 2026, non prévue initialement, et la prolongation de la durée de la 

convention jusqu’au 31 décembre 2026. 

 
 
ARTICLE 2 – ABONDEMENT POUR L’ANNEE 2026 
 
Le premier paragraphe de l’article 1 de la convention initiale, concernant l’objet de la convention, est 
modifié comme suit : 
 
« La présente convention a pour objet de définir l’abondement de la Communauté de Communes au 
fonds de prêt d’honneur de RDI pour les années 2024, 2025 et 2026. » 
 
Il est précisé que le montant de l’abondement de la Communauté de Communes au fonds pour 
l’année 2026 sera identique aux années précédentes, à savoir de 6 000 € (six mille euros), ainsi que 
la cotisation annuelle de 150 €. 
 
 
ARTICLE 3 – PROLONGATION DE LA CONVENTION  
 
L’article 3 concernant la durée et résiliation de la convention est modifié comme suit : 
 

« La présente convention est conclue à compter de sa date de signature, jusqu’au 31 décembre 
2026. »  
 
 
ARTICLE4 – AUTRES DISPOSITIONS 
 

Tous les autres articles de la convention d’objectifs précitée non contraires aux dispositions du 

présent avenant, demeurent inchangés. 

 
 

Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux. 

 
 
Le …………      
 
 
Pour RDI      Pour la Communauté de Communes   
 
Le Président      Le Président  
Jean Philippe CAGNE     Renaud PFEFFER 
 
     


